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La société Parc éolien de Renardières Sud SAS développe un parc éolien sur les communes 

d’Allibaudières et Champigny-sur-Aube.  

 

Le projet est composé de cinq éoliennes et de deux postes de livraison.  

 

D’une puissance totale maximale de 25 MW, il permettra la production annuelle moyenne de 

49 449 MWh GWh, soit l’équivalent de la consommation moyenne de 7 600 foyers français.  

 

Le projet est soumis à autorisation environnementale, dont le dossier de demande 

d’autorisation a été déposé par le pétitionnaire le 25 août 2025. Après avoir reconnu le 

dossier complet et recevable le 13 janvier 2026, l’Autorité environnementale a rendu son avis 

sur l’étude d’impact du projet le 10 mars 2026.  

 

Le présent document constitue le mémoire et réponse de la société Parc éolien de 

Renardières Sud SAS.  

 

L’avis de la MRAe ainsi que ce mémoire en réponse seront rendus disponibles sur le registre 

dématérialisé du projet. Ils seront donc consultables par le public lors de la phase de 

consultation du public et pendant un an après sa clôture sur le site dédié.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

4 

A - Synthèse de l’avis 
 

« L’Ae rappelle que l’étude d’impact doit porter sur l’ensemble des composantes du projet, 

dont les éoliennes proprement dites, mais aussi le déplacement du radar, ce qui n’est pas le 

cas. Elle recommande au pétitionnaire de compléter son dossier par l’ensemble des éléments 

afférents au déplacement du radar en considérant qu’il fait partie intégrante de son projet.  

Les principales recommandations de l’Ae sont les suivantes : 

• préciser les impacts du projet et de sa situation proche de couloirs de migration sur 

le Faucon crécerelle et préciser les mesures d’évitement, de réduction et de 

compensation qui pourraient être mises en œuvre ; 

• préciser si certaines éoliennes sont situées à moins de 200 m en bout de pale d’une 

haie ou d’un boisement, et le cas échéant, déplacer les éoliennes qui ne 

respecteraient pas cette distance de 200 m en bout de pale ; 

• supprimer l’éolienne appelée E6, éolienne la plus au nord du projet, afin de préserver 

un angle de respiration un peu plus grand depuis les points de vue de Allibaudières 

et Herbisse. » 

Réponse du pétitionnaire :  

Ces questions et recommandations seront répondues dans les réponses à l’avis détaillé en 

partie B p.6. 

 

« Par ailleurs, le projet est soumis à la procédure de consultation parallélisée rappelée en 

préambule. Le code de l’environnement stipule que les avis des services consultés recueillis 

par le service instructeur doivent être transmis à l'Ae ainsi que les éléments d’appréciation 

relevant de sa compétence propre. Aucune consultation n'a été initiée dans le cas du parc 

de renardières Sud et aucun avis n’a été transmis à l’Ae. 

L’Ae rappelle que la procédure prévoit la consultation de différents services par le service 

instructeur et la transmission de ces avis à l’Ae, ce qui n’a pas été le cas. 

Le non-respect des obligations de consultation constitue une fragilité juridique si le projet 

devait être autorisé en l’état. » 

Réponse du pétitionnaire :  

Toutes les consultations aux différents services ont bien été transmises et se trouvent dans 

les annexes de l’EIE de la page 768 jusqu’à 850.  

Vous trouverez les consultations et réponses de :  

- L’armée 

- La DGAC 
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- L’ARS 

- Bouygues Telecom (faisceaux hertziens) 

- Le Conseil départemental de l’Aube 

- La DDT de l’Aube 

- La DREAL 

- GRTGaz 

- L’INAO 

- Météo France 

- L’ONF 

- Orange (faisceaux hertziens) 

- RTE 

- Le SDIS 

- SFR (faisceaux hertziens) 

- SGAMI 

- L’UDAP 

- L’OFB 

- La SNCF 

Une fois le dossier jugé recevable, la préfecture consulte tous ces services ainsi que l’Ae. La 

réception de ces avis se fait en même temps que celui de l’Ae et ne peut donc pas être fournie 

avant.  
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B - Avis détaillé 

1. Projet et environnement 
 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser la distance entre le projet et le poste de 

raccordement envisagé d’Arcis-sur-Aube et le tracé envisagé. » 

Réponse du pétitionnaire : 

Concernant la distance entre le projet et le poste source, celle-ci est hypothétique et 

dépendante du tracé envisagé. Une distance peut donc être mentionnée mais pour rappel, 

les tracés exacts du raccordement au poste source ne pourront être définis qu’après 

obtention d’une autorisation de raccordement auprès du gestionnaire du réseau, maître 

d’ouvrage des travaux de raccordement, demande qui ne peut être formulée qu’après 

obtention de l’Autorisation Environnementale. Ce point est détaillé en p.215 de l’étude 

d’impact. 

Les éventuels travaux de raccordement suivront au maximum les zones déjà anthropisées 

comme les routes, afin de réduire au maximum les impacts sur la faune, les habitats et la 

flore. Ces travaux seront réalisés en dehors des périodes les plus propices aux espèces 

(printemps, été). Les éléments arbustifs et arborés seront également évités. 

Le tracé potentiel est tracé sur la carte suivante : 

 

Une étude de raccordement préliminaire sur l’outil Grid Capacity en Annexe 1 permet de 

prévoir un peu mieux le raccordement. Sur le poste d’Arcis, il n’y pas plus de capacité 

disponible mais des révisions sont en cours sur le S3REnR du Grand-Est qui pourraient 

potentiellement ajouter de la capacité sur le poste existant.  
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2. Le déplacement du radar de Météo-France d’Arcis 

sur Aube à Morvilliers 
 

« L’Ae rappelle que l’étude d’impact doit porter sur l’ensemble des composantes du projet 

dont les éoliennes proprement dites, mais aussi le déplacement du radar, ce qui n’a pas été 

le cas. » 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter son dossier par l’ensemble des éléments 

afférents au déplacement du radar en considérant qu’il fait partie intégrante de son projet. » 

Réponse du pétitionnaire : 

Concernant les impacts liés au déplacement du radar, la demande de la MRAe relève d’une 

analyse à une échelle territoriale large, alors que l’étude d’impact du projet des Renardières 

Sud porte sur les impacts environnementaux à une échelle locale, à l’endroit où s’insère le 

projet, dans les périmètres immédiat, rapproché et éloigné, entre 3 et 24km de la zone du 

projet. Par ailleurs, le pétitionnaire ne disposait pas de l’ensemble des éléments d’information 

au moment de la rédaction du DAE, ceux-ci n’ayant pas encore été portés à sa connaissance, 

concernant le déplacement du radar d’Arcis-sur-Aube vers Morvilliers. Il ne résulte pas 

uniquement de ce projet éolien mais d’éléments plus globaux. Dans ce contexte, il apparaît 

difficile, au stade de l’étude d’impact, d’anticiper une planification ou un développement 

éolien futur dans les zones éventuellement libérées ou non. Ce type d’analyse dépasse le 

cadre habituel des études d’impact réalisées par des bureaux d’études comme Jacquel & 

Chatillon, et relève davantage d’une approche stratégique territoriale. 

Nous avons, à la suite de la réception de l’avis MRAe, consulté de nouveau Météo France 

pour le projet. Nous avons reçu immédiatement le certificat Radeol (en annexe 2) nous 

indiquant qu’aucune contrainte règlementaire spécifique ne pèse sur ce projet, celui-ci se 

situant à plus de 20 km. Il ne mentionne à aucun moment le futur radar de Morvilliers. 

Nous avons néanmoins étudié l’impact que pourrait avoir notre projet sur le prochain radar. 

Se situant à 50km de la zone de projet, nous n’aurons aucun impact sur celui-ci.  

Nous pouvons voir sur la carte ci-après que le périmètre éloigné de 20km est largement 

dépassé.  
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3. Analyse de la qualité de l’étude d’impact et de la 

prise en compte de l’environnement par le projet 

3.1. Les milieux naturels et la biodiversité 
 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter les inventaires en altitude de chauves-

souris par des mesures effectuées sur un 2ème mât dans l’autre partie du parc, ou de 

démontrer que ce 2ème mât ne modifierait pas fondamentalement le résultat de ces 

écoutes. » 

Réponse du pétitionnaire : 

Les écoutes en hauteur ont été réalisées sur une des éoliennes du parc des Renardières, à 

proximité immédiate du projet existant. Cette éolienne se situe dans une zone comptant la 

majorité des habitats pouvant être rencontrés sur le site (cultures, bosquets et haies). Ces 

habitats sont les seuls référencés sur le site. Ainsi, la pose d’un deuxième mât ne modifierait 

pas fondamentalement les résultats car il serait globalement positionné dans des zones 

identiques, d’un point de vue habitat et donc enregistrerait sensiblement les mêmes espèces 

et activités. 

« L’Ae recommande au pétitionnaire d’expliciter plus clairement les températures (en °C ?) 

et vitesse de vent (en km/h ?) indiquées dans le dossier pour les périodes d’été et d’automne. 

Elle recommande par ailleurs au pétitionnaire d’indiquer que le bridage commencera 1h avant 

le coucher du soleil et se terminera 1h après le lever du soleil. » 

Réponse du pétitionnaire : 

En effet, les unités de mesures n’ont pas été indiquées dans le dossier il s’agit d’un oubli. Les 

températures mentionnées ici sont bien en degrés Celsius et la vitesse de vent en m/s. Le 

bridage sera bien mis en place 1h avant le coucher du soleil et s’arrêtera 1h après le lever du 

soleil. Ci-dessous la mesure proposée, avec ajout des détails mentionnés. 

Tableau 1 : MR-5 : Bridage des éoliennes pour les chiroptères 

Mesure MR-5 Bridage des éoliennes 

Correspond aux mesures E4.2b et R3.2b - Adaptation des horaires d'exploitation / d’activité / d’entretien (fonctionnement diurne, 
nocturne, tenant compte des horaires de marées) du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU 

DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S Réduction temporelle en phase d’exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Si aucune mesure de réduction n’est mise en place pour le projet d’alimentation éolienne, celui-ci est susceptible 
d’induire des impacts non-négligeables en termes de potentialités de collisions directes ou par barotraumatisme, 
et donc de mortalité pour les espèces de chauves-souris locales. Sur le site, l’impact est estimé modéré ou fort 
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pour la Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle de Nathusius et la Sérotine 
commune. Pour le reste des espèces de chauves-souris présentes sur la zone d’étude, l’impact est jugé faible. 

Il est donc nécessaire de mettre au point un plan de bridage afin de limiter les collisions et, ainsi, ne pas remettre 
en cause le bon état écologique des espèces locales et migratrices.  

Descriptif de la 
mesure 

Synthèse des caractéristiques de bridage 

Les caractéristiques proposées dans ce plan de bridage reposent sur les données récoltées entre avril et novembre 
2021, lors de la campagne d’écoutes en altitude sur le mât de mesure. Les valeurs seuils choisies, en particulier 
concernant la vitesse de vent et le niveau des températures, se veulent être le meilleur compromis entre la 
diminution du risque de mortalité des chauves-souris et la minimisation des pertes économiques induites par le 
bridage des éoliennes. 

Certaines données météo ne sont pas disponibles à cause d’une défaillance technique. Cependant, le nombre de 
données analysables reste important pour la prise en compte du bridage sur le site. Ainsi, les conditions de bridage 
ont été analysées sur les données chiroptères corrélant les conditions de vent et de température. 

L’ensemble des éoliennes du projet se situent dans des zones de collisions faibles pour les chiroptères, ainsi le 
bridage sera le même sur l’ensemble des éoliennes du parc. Le nombre de contact étant faible au printemps sur 
le site, aucun bridage ne sera prévu durant cette saison. 

En été, 95% de l’activité chiroptérologique peut être évitée avec les conditions de bridage suivantes : 

Du 1er mai au 14 août : 

- Toute la nuit d’une heure avant le coucher du soleil et 1h après le lever. 

- Pour des températures comprises entre [9 et 21°C] 

- Pour une vitesse de vent entre [1 et 5 m/s] 

- En absence de pluie 

En automne, 90% de l’activité chiroptérologique peut être évitée avec les conditions de bridage suivantes : 

Du 15 août au 31 octobre : 

- Toute la nuit d’une heure avant le coucher du soleil et 1h après le lever. 

- Pour des températures comprises entre [11 et 22°C] 

- Pour une vitesse de vent entre [1 et 6 m/s] 

- En absence de pluie 

La prise en compte de ces deux mesures de bridage pour l’été et l’automne permet de préserver 92% de l’activité 
chiroptérologique sur l’année. 

Cette mesure, conçue pour les chiroptères, est également favorable à l’avifaune, notamment aux rapaces 
nocturnes ou encore aux passereaux migrant de nuit.  

En fonction des résultats des suivis post-implantation, des adaptations pourront être apportées sur la mise en 
œuvre de cette mesure. 

Un enregistrement automatique de l’activité en altitude à hauteur de nacelle d’éolienne après mise en service du 
parc permettra également d’adapter les protocoles de bridage (voir mesure de suivi MS-2 présentée ci-après). 

Localisation L’ensemble des éoliennes du site. 

Modalités 
techniques 

- 

Coût indicatif Perte de production limitée et généralement estimée à 2 % par éolienne 

Suivi de la 
mesure 

Vérification du système de bridage et des paramétrages du bridage. Vérification de l’efficience du bridage grâce 
au suivi réglementaire d’activité et de mortalité ICPE.  
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« L’Ae recommande au pétitionnaire d’affiner l’intérêt de disposer de perchoirs pour le 

Faucon crécerelle, notamment en examinant cette mesure de réduction par rapport au risque 

d’augmentation de la mortalité. » 

Réponse du pétitionnaire : 

Les perchoirs seront installés en complément des girouettes (voir MR-8 p.348 de l’EIE). En 

premier lieu les girouettes permettront d’éloigner les potentiels individus des éoliennes, dont 

ils se servent comme perchoirs. 

Les perchoirs seront installés à distance des éoliennes et permettront une action combinée 

avec les girouettes. En effet, il sera question ici de proposer aux individus d’autres zones 

favorables pour la chasse.  

Les perchoirs ont donc pour but d’attirer les individus à distance des éoliennes et de leur 

fournir des zones d’observations favorables pour la chasse dans un contexte pauvre en 

arbres et arbustes. 

Les remarques liminaires de l’avis MRAe identifient un manque de prise en compte des suivis 

post-implantation des parcs voisins dans l’évaluation des incidences des projets instruits. 

Dans le cadre du projet des Renardières sud, différents suivis ont été pris en compte dans 

l’élaboration de l’étude d’impact. Il en résulte la mise en place de mesures adaptées 

notamment pour le Faucon crécerelle, espèce retrouvée sur plusieurs suivis de mortalité. 

Mais également pour d’autres taxons comme les chiroptères, avec une prise en compte (de 

façon plus détaillée ici) des paramètres de bridage, permettant de réduire les risques de 

collision/barotraumatisme. Tous les dossiers post-implantation n’ont pas été détaillés dans 

l’étude d’impact, mais ont cependant été étudiés pour identifier des récurrences au niveau 

des espèces identifiées dans les suivis de mortalité et, quand il y en a, les mesures de 

correctives identifiées. Nous avions notamment à notre disposition les suivis de : Plan Fleury, 

Herbissonne, Huitre, Renardières, Grandes Chapelles, Bonne Voisine et Premierfait. 

 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de joindre au dossier les conventions entre exploitant et 

agriculteurs permettant de coordonner les dates de bridages préventifs et les dates de ces 

travaux agricoles. » 

Réponse du pétitionnaire : 

Le pétitionnaire a en effet mis en place une mesure de réduction MR-9, concernant le bridage 

lors de la réalisation de travaux agricoles. Cette mesure y est décrite p. 349 l’étude d’impact, 

et comme il est indiqué : « Une convention écrite sera établie entre les parties, une fois les 

autorisations administratives obtenues pour la construction et l’exploitation du parc éolien. 

La convention formalisera la procédure d’arrêt des machines, précisera les modalités de la 

relation avec les parties et sera tenue à disposition de l’inspection des installations classées ». 

Elles seront donc disponibles et transmises à l’autorisation du projet, pour la construction du 

parc. Le pétitionnaire va cependant, à la demande de l’Ae, d’ores-et-déjà déclencher les 
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signatures de ces conventions pour qu’elles puissent être transmises plus tôt que 

l’autorisation du parc.  

 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser si certaines éoliennes sont situées à moins 

de 200 m en bout de pale d’une haie ou d’un boisement, et le cas échéant, de déplacer les 

éoliennes qui ne respecteraient pas cette distance de 200 m en bout de pale. » 

Réponse du pétitionnaire : 

- L’éolienne E02 se situe à environ 310 m d’une haie peu structurée soit à 220 m en 

bout de pale ; 

- L’éolienne E03 est éloignée de plus de 800 mètres d’éléments arborés et/ou 

arbustifs ; 

- L’éolienne E04 est située à 552 m d’une haie soit à 462 m en bout de pale ; 

- L’éolienne E05 est située à 249 m d’une haie soit à 159 m en bout de pale ; 

- L’éolienne E06 est située à 346 m d’une haie soit à 256 m en bout de pale. 

Ainsi, seule l’éolienne E05 est située à moins de 200 mètres d’une haie en bout de pale. 

Cependant, d’après les calculs de risque de collision réalisé sur le site, cette éolienne reste, 

même en bout de pale, dans un risque de collision faible, en prenant en compte l’éloignement 

de 30 m de haut dû à la garde au sol. 

 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de choisir un modèle d’éolienne permettant de respecter 

une garde au sol de 50 m pour des éoliennes dont le diamètre du rotor est supérieur à 90 m, 

ou de 30 m pour des éoliennes dont le diamètre du rotor est inférieur à 90 m. » 

Réponse du pétitionnaire : 

Pour un diamètre supérieur à 90 m, il n’existe que des machines avec des rotors de diamètre 

de 130 m minimum (soit les modèles déposés que sont la N133, V136 et E138). Etant limité 

à 180m de hauteur bout de pale par l’armée, il est impossible techniquement d’avoir des 

garde-au sol supérieures à 30 m. Les machines ayant un diamètre inférieur à 130 m 

permettant, à 180 m bout de pale, d’avoir une garde-au-sol de 50 m ne sont déjà plus 

vendues, ou sont vouées à disparaitre d’ici l’autorisation du projet. 

Les gardes-au-sol des différents modèles déposés se situent vraisemblablement entre 38 m 

et 44 m. Seule une éolienne, la E2 (voir courrier de l’armée de mars 2025, p.770 de l’annexe 

de l’EIE), bridée en hauteur bout de pale à 176 m, pourrait avoir une garde-au-sol de 30,5 m 

si on choisit le modèle de la E138. Pour les autres modèles N133 et V136, les gardes-au-sol 

seraient au moins de 38m à cette hauteur bout de pale.  
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« L’Ae recommande au pétitionnaire, malgré l’absence du Faucon pèlerin lors des 

campagnes de comptage d’inventaires, de préciser les impacts et les mesures ERC à mettre 

en œuvre visant à la protection de cette espèce. » 

Réponse du pétitionnaire : 

Le Faucon pèlerin n’a pas été observé sur le site lors des inventaires. Cette espèce, d’après 

les habitats présents sur le site et dans les environs immédiats, ne sera pas rencontrée en 

période de nidification. Elle pourra cependant, de façon erratique, migrer sur le site. Aucune 

réelle mesure supplémentaire ne peut être mise en place quant à cette espèce puisqu’elle ne 

sera que potentiellement de passage sur le site et ce de façon aléatoire. 

Toutefois, les mesures MR-7 « éloignement du Faucon crécerelle par la mise en place de 

girouettes », MR-8 « Installation de perchoirs pour les rapaces » et la mesure MR-3 « Limiter 

l’attractivité des secteurs d’éoliennes pour la faune » sont autant de mesures pouvant servir 

à éloigner l’espèce en activité de chasse sur le site en période de migration. 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser les impacts du projet et de sa situation 

proche de couloirs de migration sur le Faucon crécerelle et de préciser les mesures 

d’évitement, de réduction et de compensation qui pourraient être mises en œuvre. » 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser les conditions de bridage et les autres 

mesures ERC des parcs éoliens voisins, de les comparer à ce qui est prévu pour le projet et 

si nécessaire d’adapter ces mesures afin que la mortalité sur le projet soit nulle ou 

significativement plus faible que celle constatée sur les parcs voisins. » 

Réponse du pétitionnaire pour ces deux recommandations : 

Certains projets, étant loin de zones arborées ou arbustives, n’ont pas jugé nécessaire de 

mettre en place un bridage pour les chiroptères (suivis de mortalité indiquant des incidences 

faibles), pour d’autres, des bridages ont été mis en place. C’est le cas notamment pour le 

parc de Bonnes voisines. Le bridage concerne la période du 1er mai au 30 septembre pour 

des températures supérieures ou égales à 16°C et une vitesse de vent inférieure à 5 m/s. 

Pour le parc des Renardières, à la suite d’un suivi de mortalité une mise en drapeau des 

éoliennes a été déclarée pour des vitesses de vent faibles (3 m/s à hauteur de moyeu). Le 

suivi de mortalité qui a suivi a indiqué la mise en place d’un bridage en période automnale de 

la mi-août à fin octobre, pour des vitesses de vent inférieures à 5 m/s, en absence de pluie et 

pour des températures supérieures à 12°C, durant les 4h qui suivent le coucher du soleil. 

Ces mesures ont pour but de réduire drastiquement le risque de collisions pour ces espèces. 

A la lumière des mesures prévues sur les parcs voisins, le bridage proposé sur le site des 

Renardières sud semble cohérent et plus restrictif que ce qui peut être observé ailleurs. Pour 

rappel, le bridage concerne pour la période printanière/estivale les nuits 1er mai au 14 août 

(1h avant le coucher jusqu’à 1h après le levé) pour des températures comprises entre 9 et 

21°C et pour des vitesses de vent inférieures ou égales 5 m/s en absence de pluie. Et pour 

la période automnale, les nuits du 15 août au 31 octobre (1h avant le coucher jusqu’à 1h 
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après le levé) pour des températures comprises entre 11 et 22°C et pour des vitesses de 

vent inférieures ou égales à 6 m/s, en absence de pluie (voir MR-5 p.346 de l’EIE). 

Plusieurs espèces d’oiseaux sont identifiées dans les suivis de mortalité, avec notamment 

trois espèces qui reviennent plus souvent : le Roitelet à triple bandeau, le Faucon crécerelle 

et l’Alouette des champs. Pour les espèces de faible taille comme le Roitelet ou l’Alouette des 

champs, il est difficile de proposer des mesures permettant de rendre le risque de mortalité 

nul. La garde au sol de 30 mètres permet toutefois de réduire ce risque, pour les espèces 

volant à une faible hauteur. De plus, le projet ne coupe pas d’axe migratoire, il est installé 

parallèlement au sens de migration et ne coupe pas la vallée à l’est (voir cartes p.115 de 

l’EIE). 

Pour le Faucon crécerelle, que ce soit pour les individus migrateurs ou nicheurs, les cas de 

mortalité sont principalement dû à la présence d’individus en chasse qui se posent sur les 

rambardes ou autres éléments présents sur les éoliennes, leur permettant d’avoir une vue 

dégagée sur les cultures/prairies ou tout autres habitats pouvant accueillir des proies. Sur le 

site, quatre mesures ont été décrites pour permettre d’éloigner les individus des éoliennes et 

ainsi de réduire les risques de collision, ces mesures sont citées ci-dessous : 

- MR-3 : Limiter l’attractivité des secteurs d’éoliennes pour la faune ; 

- MR-7 : Éloignement du Faucon crécerelle par la mise en place de girouettes ; 

- MR-8 : Installation de perchoirs pour les rapaces (notamment Faucon crécerelle, à 

distance des éoliennes du projet) ; 

- MR-9 : Bridage lors de la réalisation de travaux agricoles. 

Dans le cas où ces mesures s’avèrent insuffisantes pour réduire les risques de collision pour 

le Faucon crécerelle sur le site, des mesures correctives comme le bridage en période de 

forte affluence de l’espèce pourront potentiellement être mises en place. 

 

3.2. Le paysage et les co-visibilités 
 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de supprimer l’éolienne appelée E6, éolienne la plus au 

nord du projet, afin de préserver un angle de respiration un peu plus grand depuis les points 

de vue de Allibaudières et Herbisse. » 

Réponse du pétitionnaire : 

Le pétitionnaire a demandé au Bureau d’études Jacquel et Chatillon, qui s’est chargé du volet 

paysager du dossier, de revenir sur les photomontages concernant le risque d’aggravation 

de l’angle de respiration. En effet, il faut bien prendre en compte que les angles de respiration 

théorique sur cartes ne représentent pas ce qui est visible en réalité, puisque les effets de 

topographie tels que les arbres, bâtiments etc. peuvent cacher certaines éoliennes. 
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Les photomontages sont repris en Annexe 4. 

L’analyse approfondie des intervisibilités depuis les points de vue depuis Allibaudières et 

Herbisse (Points de vue n°1,4, 7, 9, 10, 11, 13 et 16) confirme que l’éolienne E6 reste 

majoritairement intégrée à la trame du projet et de l'état éolien du secteur. 

Les vues filtrées par la trame bâtie et la végétation : l’analyse démontre que l’éolienne E6 

profite de masques visuels prédominants. Au cœur du village d’Allibaudières (Point de vue 

n°4), la densité de la trame urbaine et boisée assure une barrière visuelle. Sur les axes 

routiers (D10, D71, D137), la présence de la ripisylve de l'Herbissonne et des alignements 

d'arbres périphériques agit comme un filtre visuel direct. L'impact se limite ainsi à des 

émergences partielles de rotors, sans visibilité du mât.  

Une certaine dilution de l'empreinte visuelle de cette machine liée à l'éloignement et au 

contexte existant : située à des distances significatives des zones habitées (souvent 

supérieures à 3 000 m, voire 3 600 m pour le point de vue n°16), la prégnance de l'éolienne 

E6 est techniquement faible. Elle s'inscrit en arrière-plan des parcs déjà construits (Les 

Renardières, Viâpres, Plan Fleury). Le projet se fond dans le paysage éolien existant. 

 

3.3. Les nuisances sonores 
 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser explicitement si le modèle d’éolienne Nordex 

N133 est susceptible d’être plus ou moins bruyant que les 2 autres modèles retenus pour 

l’étude acoustique, et en cas de caractéristiques plus bruyantes, de refaire l’étude acoustique 

avec le modèle Nordex N133. » 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser si nécessaire les plans de bridage 

envisageables pour le modèle d’éolienne Nordex N133. » 

Réponse du pétitionnaire : 

La N133 étant moins bruyante que les deux autres modèles étudiés, il n’avait pas été étudié 

et ajouté à l’étude acoustique. Nous pouvons retrouver les comparaisons ci-dessous et dans 

le rapport p. 10 de l’étude acoustique mise à jour en annexe 3. Il conclue que la variante 

Nordex N133 (hauteur de moyeu 110 m - puissance de 4,8 MW) est aussi envisagée mais 

étant moins bruyante que les deux autres modèles, l’étude de cette variante impliquerait des 

résultats moins impactants et donc une proposition de bridage moins conservatrice. 
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Le rapport a donc été mis à jour en pages 5, 9-10 et 37 pour l'ajout de la N133 et se situe en 

annexe 3. 

 

3.4. Les risques anthropiques 
 

« L’Ae recommande au pétitionnaire de proposer une implantation des éoliennes qui 

respectent les distances de sécurité indiquées par RTE entre le projet et le réseau de 

transport d’électricité. » 

Réponse du pétitionnaire : 

Concernant le risque anthropique, plusieurs coquilles se sont glissées dans le dossier. Dans 

la liste des courriers présentés en annexes figure bien un retour par mail de RTE mentionnant 

un recul de 232 m par rapport à la ligne électrique. Toutefois, l’analyse présentée dans l’EIE 

se réfère uniquement au courrier du 28 avril 2021, qui indique une distance d’éloignement 

de 183 m. Il s’agit donc d’une erreur concernant la distance mentionnée dans le dossier. 

Après vérification, l’éolienne la plus proche (E5) se situe néanmoins à plus de 230 m de la 

ligne, ce qui respecte une distance suffisante. Par ailleurs, l’avis de la MRAe indique que, 

d’après le plan au 1/12 500 et son échelle, la ligne serait située à environ 200 m de l’éolienne. 

Or, après vérification, une erreur d’échelle est présente sur ce plan : la distance réelle entre 

la ligne et l’éolienne E5 est bien d’environ 250 m. 
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Ainsi, il n’apparaît pas nécessaire de déplacer cette éolienne. La carte à jour le prouve ci-

après : 
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Annexes 

1. Etude de raccordement Grid Capacity  
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2. Certificat Radeol (Météo France) du 18/03/2026 
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3. Etude acoustique mise à jour 
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4. Complément paysager  

 



 

 

126 



 

 

127 



 

 

128 



 

 

129 



 

 

130 



 

 

131 



 

 

132 



 

 

133 



 

 

134 



 

 

135 



 

 

136 



 

 

137 



 

 

138 



 

 

139 



 

 

140 



 

 

141 



 

 

142 

 


